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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 JUIN 2009 

 
 
  L’an deux mille neuf, le seize juin à dix neuf heures, le Conseil Municipal 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Claude MARTEEL, Maire. 
 
Etaient présents : M. Bernard WALLYN, M. Jean-Jacques REGNIEZ, M. Jean-Claude MARTEEL, 
M. Bruno PULITO, Mme Claudine BIESBROUCK Ep VROLAND, Mme Marie-Christine BECUWE, M. 
Christophe DELANNOYE, Mme Micheline BIESBROUCK Ep NOWE, M. Bertrand VAN RECKEM, M. 
Yannick VANHEE, Mademoiselle Jenny VANTIELCKE, Mme Rosita MAES Ep KOPANIA, M. 
Dominique KOLARIC, Madame Caroline VARLET Ep MARTEEL, Mademoiselle Stéphanie JOVER, 
Monsieur Bruno CARTON, Monsieur Dominique LOBBEDEY, Madame Catherine MEURS Ep 
VERLYNDE, Mademoiselle Christelle TYTECA, Mme Huguette THEOBALD 
 
Avaient donné pouvoir : Mme Christiane WALLYN Ep BERLEMONT, Madame Mauricette DOOM 
Ep BERNEZET, M. Jean-Paul SCHOEMACKER, Monsieur Guillaume DESAEGHER, Monsieur Alain 
VANHILLE 
  
Excusé : Monsieur Didier MENNEVEUX   
 
 

Mademoiselle JOVER Stéphanie a été élue secrétaire. 
 
 
Le Maire ouvre la séance et demande à Mademoiselle Stéphanie JOVER de procéder à 
l’appel. 
 
Le Maire souhaite la bienvenue à Monsieur Bruno CARTON qui siègera dorénavant, 
suite à la démission de Madame Marie-Claude MARTEEL (lettre du 28 mai 2009 reçue 
en mairie le 4 juin 2009) et du souhait de Madame Michèle MONTREZOR, suivante de 
la liste, de ne pas siéger.  
 
Il annonce qu’il confiera, par arrêté, la délégation « vie scolaire » jusqu’à présent 
attribuée à Madame Marie-Claude MARTEEL, à Monsieur Dominique KOLARIC. 
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Le Maire demande si quelqu’un a des remarques à formuler au sujet du compte rendu 
de la dernière réunion. 
 

• Madame Catherine VERLYNDE dit que sur le compte rendu il apparaît que le 
budget primitif a été adopté par 22 voix et 4 abstentions alors qu’il a été adopté 
par 22 voix et 4 oppositions. 

Le Maire répond qu’il fera rectifier le compte-rendu  
• Monsieur Dominique LOBBEDEY dit qu’il avait demandé les listes des membres 

des commissions (municipaux et extra) et qu’il ne les a pas eues. 
Le Maire dit qu’il les fera déposer dans son casier mais que ce genre de documents 
peut être demandé à M. LEGRAND. 

 
COMPTE DE GESTION 2008 – COMPTE ADMINISTRATIF 2008 

 
Monsieur WALLYN Bernard, adjoint aux finances, présente le compte administratif de l’année 
2008, mis à la disposition des élus depuis le 5 juin. 
 
 Compte tenu des résultats de l’exercice 2007, le compte administratif laisse apparaître : 
 

• au niveau de la section d’investissement, des recettes de 3 327 103,41 € des 
dépenses de 2 149 232,33 € 

• au niveau de la section de fonctionnement, les recettes se sont élevées à 
7 094 003,50 € et les dépenses à 6 479 004,27 € 

• l’excédent d’investissement de clôture est de 1 177 871,08 € 
• l’excédent de fonctionnement est de 614 999,23 € ce qui laisse apparaître un 

excédent global de 1 792 870,31 € 
 

Le maire sort de la salle et le compte administratif est adopté par 21 voix et 4  
Oppositions. 
 
 En ce qui concerne le compte de gestion 2008, il laisse apparaître en section de 
fonctionnement un excédent de 614 999,23 € et en section d’investissement un déficit de 
1 319 457,04 € pour l’exercice 2008, soit un excédent de 1 934 456,27 €. 
 

 Le compte de gestion est adopté à l’unanimité. 
 
 Le Maire remercie les conseillers ayant approuvé ces comptes ainsi que les 

services qui y travaillent. 
 
 Il souligne les excédents qui reflètent la bonne gestion de l’argent public et 

permettent d’envisager sereinement les investissements des années futures. 
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TARIF DE LOCATION DE LA SALLE DU CAMPING 

 
La salle de loisirs du camping est de plus en plus demandée pour des activités n’ayant 
aucun rapport avec le camping. 
 
   Dans ces conditions le Maire propose de faire payer l’occupation de 
cette salle et donc de fixer un tarif. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de fixer le 
tarif de location de la salle des loisirs du camping comme suit : 
 
   Sachant que cette salle ne sera pas louée à titre personnel : 
mariages, baptêmes, communions, etc…, et que les animations du camping seront 
toujours prioritaires. 
 

Demi-journée : 58,30 €  
chauffage en plus du 1er/10 au 31/05 : 29,15 € 

   Journée : 70,10 € 
   Perte de la clef : 11,40 € 
 
   En cas de demande, le Maire précise que la salle de l’ABDEC sera 
proposée en priorité, ensuite sera proposée une salle annexe de la mairie et en dernier la salle 
du camping. 
 

TARIF FETE DU CINEMA 
 

Comme lors des années précédentes, le FAMILA participera à l’opération « fête du 
cinéma » qui consiste à faire payer, durant la semaine de l’opération, la première place 
de cinéma au tarif plein et les suivantes à un tarif préférentiel. 
 
   Depuis cette année, le tarif préférentiel passe de 2 à 3 €. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, cette 
modification et fixe le tarif de l’opération « fête du cinéma » à 3 euros. 

 
               
REMBOURSEMENT PARTIEL DU COUT DE LOCATION DE LA SALLE DES FETES  

 
La salle des fêtes a été louée le 30 mai pour un mariage. 
 
   Au cours de la journée les occupants ont constaté une panne 
d’électricité ce qui fait que les réfrigérateurs de la cuisine ne fonctionnaient pas, de plus 
le lave-vaisselle était également indisponible. 
 
   Dans ces conditions le Maire propose de rembourser une partie du 
coût de la location. 
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   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de 
rembourser à M. HAMRA, la moitié du coût de la location, soit 245 €. 
 
   Madame Catherine VERLYNDE demande si la salle est toujours 
opérationnelle. Le Maire répond que les services municipaux travaillent pour régler les 
problèmes électriques et que des pièces sont commandées pour le lave-vaisselle. 
 
 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE PETANQUE  
 

Deux équipes du club de pétanque sont qualifiées pour le championnat de France. 
 
   Le Maire propose donc d’allouer une subvention exceptionnelle à ce 
club pour l’aider à supporter les charges liées à la participation au championnat. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’allouer 
une subvention exceptionnelle de 600 € au club de pétanque. 

 
CREATION DE LA REGIE « PRESTATIONS FUNERAIRES » 

 
 

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
 
VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°68-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avance des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
 
VU l’Instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU la proposition du Maire de redéfinir l’activité des régies. 
 
VU l’avis conforme du Comptable public assignataire 
 
Décide, à l’unanimité 
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ARTICLE PREMIER : Il est mis fin aux régies « photocopies » - « recettes municipales » -
« centres de loisirs » et « salles communales » 
 
ARTICLE 2 :  A compter du 1er janvier 2009, est créée une régie de recettes 

dénommée: « prestations funéraires » 
 
ARTICLE 3 :  Cette régie est installée à la Mairie de Bray-Dunes. 
 
ARTICLE 4 :  La régie encaisse les produits suivants : 
 

- Les concessions, caveaux et cases du columbarium 
- Les ouvertures et fermetures de caveau, les droits de 

terrassement d’inhumation et d’exhumation 
- Les vacations de police funéraire 

 
ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 

recouvrement suivants : 
   

1. En espèces  
2. Au moyen de chèques bancaires, postaux ou assimilés  

  
Les recettes en numéraire sont perçues contre remise à l’usager d’une 
quittance. 

 
ARTICLE 6 :  Un compte de dépôt de fonds est à ouvrir au nom du régisseur auprès 

du Trésor Public. 
ARTICLE 7 : L’intervention du ou des régisseurs mandataires suppléants a lieu dans 

les conditions fixées par leur acte de nomination. 
 
ARTICLE 8 : Aucun fonds de commerce n’est mis à disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 9 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 4600 euros. 
 
ARTICLE 10 : Le régisseur est tenu de verser la totalité des recettes encaissées au 

moins chaque mois et lors de sa sortie de fonction. 
 
ARTICLE 11 : Le régisseur verse auprès du Comptable public assignataire la totalité 

des justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par 
mois. 

 
ARTICLE 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en 

vigueur, montant précisé dans l’arrêté de nomination ; 
 
ARTICLE 13 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est 

précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
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ARTICLE 14 : Le ou les régisseurs mandataires suppléants percevront une indemnité 
de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon 
la réglementation en vigueur ; 

 
ARTICLE 15 : Le Directeur Général des Services et le Comptable public assignataire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 

CREATION DE LA REGIE « COMMERCES AMBULANTS » 
 

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
 
VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°68-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avance des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
 
VU l’Instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU la proposition du Maire de redéfinir l’activité des régies. 
 
VU l’avis conforme du Comptable public assignataire 
 
Décide, à l’unanimité 
 
 
ARTICLE PREMIER : Il est mis fin aux régies « photocopies » - « recettes municipales » -
« centres de loisirs » et « salles communales » 
 
ARTICLE 2 :  A compter du 1er janvier 2009, est créée une régie de recettes 

dénommée: « commerces ambulants » 
 
ARTICLE 3 :  Cette régie est installée à la Mairie de Bray-Dunes. 
 
ARTICLE 4 :  La régie encaisse les produits suivants : 
 

- Les droits de place du marché 
- Les droits de place des baraques ambulantes 
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ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 

recouvrement suivants : 
   

3. En espèces  
4. Au moyen de chèques bancaires, postaux ou assimilés  

  
Les recettes en numéraire sont perçues contre remise à l’usager d’une 
quittance. 

 
 L’ensemble des recettes des cantines, des classes de neige et des 

centres aérés en numéraire sont constatées sur un logiciel et les 
quittances sont informatisées. 

 
ARTICLE 6 :  Un compte de dépôt de fonds est à ouvrir au nom du régisseur auprès 

du Trésor Public. 
 
ARTICLE 7 : L’intervention du ou des régisseurs mandataires suppléants a lieu dans 

les conditions fixées par leur acte de nomination. 
 
ARTICLE 8 : Un fond de commerce d’un montant de 45,00 euros est mis  
 A la disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 9 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 1 220 euros. 
 
ARTICLE 10 : Le régisseur est tenu de verser la totalité des recettes encaissées au 

moins chaque mois et lors de sa sortie de fonction. 
 
ARTICLE 11 : Le régisseur verse auprès du Comptable public assignataire la totalité 

des justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par 
mois. 

 
ARTICLE 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en 

vigueur, montant précisé dans l’arrêté de nomination ; 
 
ARTICLE 13 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est 

précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 14 : Le ou les régisseurs mandataires suppléants percevront une indemnité 

de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon 
la réglementation en vigueur ; 

 
ARTICLE 15 : Le Directeur Général des Services et le Comptable public assignataire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 



 8

CREATION DE LA REGIE « OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC » 
 
VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
 
VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°68-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avance des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
 
VU l’Instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU la proposition du Maire de redéfinir l’activité des régies. 
 
VU l’avis conforme du Comptable public assignataire 
 
Décide, à l’unanimité 
 
 
ARTICLE PREMIER : Il est mis fin aux régies « photocopies » - « recettes municipales » - «  
centres de loisirs » et « salles communales » 
 
ARTICLE 2 :  A compter du 1er janvier 2009, est créée une régie de recettes 

dénommée : « occupation du domaine public » 
 
ARTICLE 3 :  Cette régie est installée à la Mairie de Bray-Dunes. 
 
ARTICLE 4 :  La régie encaisse les produits suivants : 
 

- Les droits relatifs aux bennes 
- Les droits relatifs aux échafaudages 
- Les droits relatifs aux terrasses 

 
ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 

recouvrement suivants : 
   

5. En espèces  
6. Au moyen de chèques bancaires, postaux ou assimilés  

  
Les recettes en numéraire sont perçues contre remise à l’usager d’une 
quittance. 
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L’ensemble des recettes des cantines, des classes de neige et des centres aérés en numéraire 

sont constatés sur un logiciel et les quittances sont informatisées. 
  
ARTICLE 6 :  Un compte de dépôt de fonds est à ouvrir au nom du régisseur ès qualité 

auprès du Trésor Public. 
 
ARTICLE 7 : L’intervention du ou des régisseurs mandataires suppléants a lieu dans 

les conditions fixées par leur acte de nomination. 
 
ARTICLE 8 : Aucun fonds de commerce n’est mis à disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 9 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 4 600 euros. 
 
ARTICLE 10 : Le régisseur est tenu de verser la totalité des recettes encaissées au 

moins chaque mois et lors de sa sortie de fonction. 
 
ARTICLE 11 : Le régisseur verse auprès du Comptable public assignataire la totalité 

des justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par 
mois. 

 
ARTICLE 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en 

vigueur, montant précisé dans l’arrêté de nomination ; 
 
ARTICLE 13 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est 

précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 14 : Le ou les régisseurs mandataires suppléants percevront une indemnité 

de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon 
la réglementation en vigueur ; 

 
ARTICLE 15 : Le Directeur Général des Services et le Comptable public assignataire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 

CREATION DE LA REGIE « SERVICES AU PUBLIC » 
VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
 
VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°68-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avance des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
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VU l’Instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU la proposition du Maire de redéfinir l’activité des régies. 
 
VU l’avis conforme du Comptable public assignataire 
 
Décide, à l’unanimité 
 
 
ARTICLE PREMIER : Il est mis fin aux régies « photocopies » - « recettes municipales » -
« centres de loisirs » et « salles communales » 
 
ARTICLE 2 :  A compter du 1er janvier 2009, est créée une régie de recettes 

dénommée: « Services au public » 
 
ARTICLE 3 :  Cette régie est installée à la Mairie de Bray-Dunes. 
 
ARTICLE 4 :  La régie encaisse les produits suivants : 
 

- Les reproductions de documents 
- Les écoles municipales (notamment couture) 
- Les locations de salles 

 
ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 

recouvrement suivants : 
   

7. En espèces  
8. Au moyen de chèques bancaires, postaux ou assimilés  

  
Les recettes en numéraire sont perçues contre remise à l’usager d’une 
quittance. 

 
 L’ensemble des recettes des cantines, des classes de neige et des 

centres aérés en numéraire sont constatées sur un logiciel et les 
quittances sont informatisées. 

ARTICLE 6 :  Un compte de dépôt de fonds est à ouvrir au nom du régisseur auprès 
du Trésor Public. 

 
ARTICLE 7 : L’intervention du ou des régisseurs mandataires suppléants a lieu dans 

les conditions fixées par leur acte de nomination. 
 
ARTICLE 8 : Un fond de commerce d’un montant de 45,00 euros est mis  
 A la disposition du régisseur. 
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ARTICLE 9 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 1 220 euros. 
 
ARTICLE 10 : Le régisseur est tenu de verser la totalité des recettes encaissées au 

moins chaque mois et lors de sa sortie de fonction. 
 
ARTICLE 11 : Le régisseur verse auprès du Comptable public assignataire la totalité 

des justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par 
mois. 

 
ARTICLE 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en 

vigueur, montant précisé dans l’arrêté de nomination ; 
 
ARTICLE 13 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est 

précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 14 : Le ou les régisseurs mandataires suppléants percevront une indemnité 

de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon 
la réglementation en vigueur ; 

 
ARTICLE 15 : Le Directeur Général des Services et le Comptable public assignataire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 
 

CONVENTION AVEC LE SERVICE ENFANCE JEUNESSE CONCERNANT LA 
SURVEILLANCE DE L’ESPACE EDUCATIF JULES VERNE 

 
 

Depuis plusieurs années, la surveillance des enfants fréquentant l’espace éducatif  
Jules Verne est confié, par convention, à l’association « Service Enfance Jeunesse ». 
 
  Le Maire propose de renouveler cette convention pour une durée d’un an, à 
compter du 1er septembre 2009. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité cette proposition, 
engage le Maire à signer la convention correspondante et à payer la prestation correspondante 
(9 722,94 € le 1er septembre 2009 et le 1er janvier 2010, 6 481,96 € le 1er mars et le 30 juin 
2010, la facturation des petites vacances sera établie en fonction du nombre d’enfants 
présents). 
 
  Bruno PULITO indique que le Service Enfance Jeunesse a été, un moment, en 
redressement judiciaire suite à des difficultés financières, mais aujourd’hui la situation est 
redevenue normale. Un plan d’épurement des dettes a été validé par le juge sur 10 ans avec 
l’accord des banques et des créanciers.  
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CONVENTION AVEC LE SERVICE ENFANCE JEUNESSE CONCERNANT LA 

SURVEILLANCE DE LA CANTINE 
 
 

Depuis plusieurs années, la surveillance des enfants au moment du déjeuner est  
confiée, par convention à l’association « Service Enfance Jeunesse ». 
 
  Le maire propose de renouveler cette convention pour une durée d’un an, à 
compter du 1er septembre 2009. 
 
  Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité cette proposition, 
engage le maire à signer la convention et à payer la prestation correspondante : 57 879,60 € 
(14 469,90 € à verser les 1er septembre 2009, 1er janvier, 1er mars et 1er juin 2010). 
 
  Madame Catherine VERLYNDE demande un tableau montrant le financement des 
différentes communes. 
 
  Monsieur Bruno PULITO répond qu’il peut lui communiquer les documents remis 
lors de l’assemblée générale du SEJ, mais que toutes les communes paient le même tarif, sur la 
base de 17,35 €/heure par animateur mis à disposition pour la surveillance. 
   
INCIDENCE DE LA REVALORISATION DU SALAIRE MINIMUM DE CROISSANCE 
AU 1er JUILLET 2007 SUR LA REMUNERATION DES INSTITUTEURS EN CLASSE 

DE NEIGE OU DE DECOUVERTE AVEC HEBERGEMENT 
 
Le décret n° 2008-617 du 27 juin 2008 (journal offi ciel du 28 juin 2008) a fixé le salaire minimum 
de croissance à 8,71 € de l’heure à compter du 1er juillet 2008 et le montant minimum garanti à 
3,31 €. 
 
   Les tableaux ci-joints font apparaître les nouveaux taux de rémunération 
des personnes chargées de l’encadrement des enfants fréquentant les classes de neige ou de 
découverte ainsi que les centres de vacances avec hébergement. 
 
REMUNERATION DES INSTITUTEURS ACCOMPAGNANT LEURS EL EVES EN CLASSE DE 

NEIGE ET DE DECOUVERTE 
 

AVANTAGE EN NATURE 
3,31 X 2 

6,62 € 

Indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales 
(arrêté du 6 mai 1985 – J.O du 14 mai 1985) 

4,57 € 

Partie variable 
8,71 X 230 

100 

 
20,03 € 

 
TOTAL 

 

 
31,22 € 
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   Cette indemnité est, en fait, limitée au versement d’une somme journalière 
de 24,60 €, les avantages en nature n’étant indiqués que pour mémoire. Ceux-ci entrent 
toutefois en compte dans le calcul des sommes soumises à déclaration au titre de l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques notamment. 
 
   Cette indemnité est versée aux instituteurs dans la limite de vingt et un 
(21) jours par année civile. 
     

   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’appliquer ce 

décret. 

 

   Le Maire remercie au passage les instituteurs qui assurent les classes de 

neige et qui, à cette occasion, surveillent les enfants 24 heures sur 24. 

 
CONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES – AVENANT N° 1 AU MARCHE DU 

LOT N° 3 : BARDAGE - DETAM 
 
 

Le Maire rappelle que, lors de sa réunion du 19 février 2008, le Conseil a décidé de 
confier les travaux de couverture bardage (lot n° 3 ) de la salle des fêtes, à l’entreprise 
DETAM, 33bis rue Arthur Lamendin 62330 ISBERGUES. 
 
   Il est apparu, au cours du chantier, qu’il conviendrait de poser un 
plateau acier galvanisé. 
 
   Le Maire propose donc de passer un avenant au marché initial. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, moins 4 
abstentions, de passer un avenant au marché DETAM, pour un montant de travaux 
supplémentaires de 9 800,70 € H.T. Le marché initial de 444 538,72 € H.T (531 668,31 
€ TTC) est porté à 454 339,42 € H.T (543 389,95 € TTC). 
 
    
   Le conseil engage le Maire à signer tout document en ce sens. 
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CONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES – AVENANT N° 1 AU MARCHE DU 

LOT N° 2 : CHARPENTE 
 
 

Le Maire rappelle que, lors de sa réunion du 19 février 2008, le Conseil a décidé de 
confier les travaux de charpente (lot n° 2) de la s alle des fêtes, à l’entreprise BSM, rue 
de l’Energie – 59560 COMINES. 
 
   Il est apparu, au cours du chantier, qu’il conviendrait de modifier 
quelque peu les travaux, ce qui engendre une plus value de 27 € H.T. 
 
   Le Maire propose donc de passer un avenant au marché initial. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, moins 4 
abstentions, de passer un avenant au marché BSM pour un montant de travaux 
supplémentaires de 27 € H.T. 
 
   Le marché initial passe de 193 988 € H.T (232 009,65 € TTC) est 
porté à 194 015 € H.T (232 041,94 € TTC). 

 
 

CONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES – AVENANT N° 1 AU MARCHE DU 
LOT N° 15 : ESPACES VERTS - SAEE 

 
 

Le Maire rappelle que, lors de sa réunion du 19 février 2008, le  
Conseil a décidé de confier les travaux d’espaces verts (lot n° 15) de la salle des fêtes, 
à la société SAEE, 661 avenue François Mitterrand – 62730 MARCK. 
 
   Il est apparu, au cours du chantier, qu’il conviendrait de modifier 
quelque peu les travaux, ce qui engendre une moins value de 27,16 € H.T. 
 
   Le Maire propose donc de passer un avenant au marché initial. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, moins 4 
abstentions, de passer un avenant au marché SAEE pour le minimiser de 27,16 € H.T. 
 

  Le marché initial passe de 28 043,01 € H.T (33 539,44 € TTC) est  
ramené à 28 015,85 € H.T (33 506,96 € TTC). 
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CONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES – AVENANT N° 1 AU MARCHE 

DU LOT N° 16 : SERRURERIE - VILET 
 

Le Maire rappelle que, lors de sa réunion du 19 février 2008, le Conseil a  
décidé de confier les travaux de serrurerie (lot n° 16) de la salle des fêtes, à l’entreprise 
Jacques VILET, Za Marcel DORET – 500 rue Marcel Dassault – BP 643 – 62228 
CALAIS. 
 
   Il est apparu, au cours des travaux, qu’il conviendrait de supprimer 
une porte mais d’en poser une autre. 
 
   Le Maire propose donc de passer un avenant au marché initial. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, moins 4 
abstentions, de passer un avenant au marché VILET pour un montant de travaux 
supplémentaires de 1 900,30 € H.T. 
 

 Le marché initial de 34 500 € H.T (41 262 € TTC) est porté à  
36 400,30 € H.T (43 534,76 € TTC). 
 

CONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES – AVENANT N° 1 AU MARCHE 
DU LOT N° 17 : MACHINERIE - MECASCENIC 

 
Le Maire rappelle que, lors de sa réunion du 25 septembre 2007, le Conseil a décidé de 
confier les travaux de machinerie (lot n° 17) de la  salle des fêtes, à l’entreprise 
MECASCENIC, 10 rue de la Batellerie – 52100 SAINT DIZIER 
 
   Il est apparu, au cours du chantier, qu’il conviendrait de supprimer 
quelques équipements électriques. 
 
   Le Maire propose donc de passer un avenant au marché initial. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, moins 4 
abstentions, de passer un avenant au marché MECASCENIC pour une moins value de 
7 870 € H.T. 
 
   Le marché initial de 319 239 € H.T (381 809,94 € TTC) est ramené 
à 311 369 € H.T (372 397,32 € TTC). 
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SALLE DES FETES : AVENANT A CHAQUE MARCHE POUR PROLONGER LE 

DELAI DES TRAVAUX 
 
 
   Le Maire dit que les travaux de la salle des fêtes ont pris quelques 
retard (notamment : intempéries pour environ 5 semaines, arrêt de chantier pour près de 
2 semaines suite à l’effondrement de l’auvent de l’entrée et congé des entreprises en 
juillet et août). La fin de chantier qui était prévue pour fin juin est reportée à fin 
novembre. Il convient donc de signer des avenants au marché de chaque entreprise. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte cette proposition et 
engage le Maire à signer chaque avenant de prolongation des délais des travaux. 

 
 

CREATION D’UNE NOUVELLE MAIRIE – DEMANDE DE SUBVENTION 
PRES DU CONSEIL GENERAL POUR LES ETUDES PREALABLES 

 
 

La construction de la nouvelle salle des fêtes étant maintenant bien  
avancée, il conviendrait de lancer le projet de transformation de l’ancienne salle des 
fêtes en mairie. 
 
   Le Conseil Général, au travers du Fonds Départemental de 
Solidarité Territorial, peut subventionner les études nécessaires à la réalisation d’un tel 
projet. Dépenses subventionnables 40 000 € H.T (taux de 80 %). 
 
   Le Maire propose de solliciter cette collectivité territoriale. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, demande, à l’unanimité, au 
Conseil Général de vouloir bien subventionner les études nécessaires pour monter le 
projet de transformation de l’actuelle salle des fêtes en mairie et engage le Maire à 
entreprendre toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de ce projet. 
 
   Le Maire précise que la réhabilitation de la salle des fêtes se fera 
sous la forme HQE (Haute Qualité Environnementale) ce qui permettra d’obtenir des 
subventions plus importantes.  
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ENFOUISSEMENT DU RESEAU TELEPHONIQUE – RUES DES DORIS ET 

DES CHALUTIERS – CONVENTION FRANCE TELECOM 
 
 

La Communauté Urbaine ayant programmé la réfection des rues des Doris  
et des Chalutiers, il a été demandé à France télécom d’enfouir son réseau. 
 
   Il convient donc de signer la convention correspondante. 
 

  Le Conseil, après en avoir délibéré, engage, à l’unanimité, le Maire à  
signer la convention relative à l’enfouissement du réseau téléphonique des rues des Doris et des 
Chalutiers et à payer le coût de ces travaux (2 614 € + 8 970 € H.T). 
 
 

CESSION DE TERRAIN PAR LA COMMUNAUTE URBAINE AU CONSERVATOIRE 
DU LITTORAL 

 
Le conservatoire du littoral souhaite acquérir les parcelles cadastrées AB  

360, AB 370, AI 60, AI 61 et AH 14, pour une superficie totale de 85 739 m² appartenant à la 
Communauté Urbaine de Dunkerque et demande l’avis du conseil municipal. 
 
   Sachant qu’il s’agit de parcelles incluses dans le secteur du domaine du 
Perroquet et de la Dune Marchand, le conseil, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, 
cette transaction sous réserve que la Communauté Urbaine de Dunkerque propose 
préalablement 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ASSOCIATION « Longe côte »  

 
 
 

Une nouvelle association sportive vient de se créer : « Longe côte » dont  
l’activité des membres consiste à marcher en mer, le long de la côte, aidés par une rame. 
 
   Le Maire propose d’allouer une subvention à cette association pour l’aider 
à démarrer son activité. 
 

  Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’octroyer une 
subvention de 600 € à l’association « Longe côte ». 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
• Le Maire apporte des éclaircissements sur l’effondrement de l’auvent de la 

salle des fêtes. 
Une réunion d’expertise a eu lieu. Les experts ont constaté que les fers 
constituant l’armature de soutien de l’auvent ont été tronçonnés. Cet acte de 
malveillance a été commis peu de temps avant le coulage du béton, puisque 
le chant des fers n’est pas rouillé. Il n’y a donc ni erreur de conception, ni 
mauvaise qualité des matériaux. 
L’entreprise de gros œuvre a déposé plainte, la gendarmerie a posé des 
scellés sur cette partie du chantier et mène son enquête. 
Monsieur Dominique LOBBEDEY demande si le chantier est bien fermé en 
dehors des heures de travail. 
Le Maire répond qu’il est fermé mais non gardienné, il est donc possible d’y 
pénétrer. 
Il rajoute que depuis cet accident, la salle a été « auscultée » de partout pour 
vérifier que d’autre « sabotages » n’ont pas été réalisés. 
Monsieur Jean-Claude MARTEEL rajoute que des études du béton ont été 
effectuées et que des carottages seront réalisés en divers endroits pour 
vérifier la solidité du bâtiment. 
 

• Madame Catherine VERLYNDE demande des informations sur l’effraction 
commise en mairie. 
Le Maire dit que le jeudi de l’Ascension un vasistas du bureau de l’urbanisme 
a été fracturé, ce qui a permis, à un ou plusieurs individus minces, de 
s’introduire en mairie. Plusieurs façades de bureaux ont été forcées pour 
accéder à l’intérieur des tiroirs, pourtant, pour certains, la clef était dans la 
serrure… Quelques dossiers ont été dispersés notamment à la comptabilité. 
La porte du bureau du Maire a été fracturée à l’aide d’un extincteur. 
Pas de grands dégâts, apparemment un appareil photo numérique, une 
sacoche d’ordinateur et un dictaphone ont disparu. Les motivations du ou des 
auteurs sont difficiles à cerner. La gendarmerie a procédé à un relevé 
d’empreintes et une plainte a été déposée. 
Le Maire regrette que sur le site internet de « Bray-Dunes Autrement » on ait 
pu laisser écrire que cette effraction était peut-être un simulacre de sa part 
pour faire disparaître des documents, cela n’est pas sérieux ! 
 

• Madame Huguette THEOBALD s’insurge contre des propos qui ont été tenus 
sur ce même site de « Bray-Dunes Autrement », à son sujet, et surtout sur le 
fait que ces propos dénigraient son travail. Elle précise que si elle a assisté à 
l’assemblée générale de l’Office de Tourisme, c’est en sa qualité de 
commerçante, et si elle s’est désolidarisée de l’équipe de Monsieur 
MENNEVEUX c’est parce que ce dernier ne s’est plus manifesté depuis les 
élections, qu’elle ne le connaissait pas au moment des élections et qu’elle a 
appris à le connaître depuis. 
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Ce n’est en aucun cas parce qu’elle a changé d’équipe. 
Elle rappelle qu’elle s’est beaucoup investie lors de la mise en place de 
brocantes dont les bénéfices ont été attribuées aux écoles et dans la création 
de son magasin rue Roger Salengro, magasin qui contribue à donner de la vie 
dans la commune et permet aux Bray-Dunois de trouver des vêtements et des 
cadeaux originaux. 
Elle est intéressée par le local commercial de l’immeuble qui sera construit à 
l’angle de la rue Catry et de la rue Coolen, mais n’en connaît pas le loyer et a 
été informée de la création de ce local comme tous les Bray-Dunois. Deux 
locaux commerciaux étaient prévus à l’origine, elle seule a dit être intéressé, 
un seul local commercial sera donc aménagé, le 2ème étant transformé en 
logement par la MAISON FLAMANDE. 
Elle remercie Yannick VANHEE qui l’a défendue et dit que sa conception du 
rôle d’un conseiller municipal est de travailler pour le bien commun, d’adopter 
une attitude constructive et non de s’entredéchirer.  
Monsieur Yannick VANHEE dit que l’opposition ne devrait pas laisser, sur son 
blog, un forum où l’on peut écrire, sans aucun contrôle, et sous couvert 
d’anonymat, n’importe quoi. 
Le Maire rajoute qu’effectivement, dans une ville où tout le monde se connaît, 
cela ne peut que dégrader les relations entre les citoyens. 
 

• Monsieur Jean-Claude MARTEEL regrette que la tribune libre, publiée par la 
liste « Bray-Dunes Autrement », dans le dernier bulletin municipal ne fait que 
répondre à son blog personnel, qui n’engage que lui, et ne parle pas plus 
généralement de la politique menée par la ville. 

 
• Madame Catherine VERLYNDE dit avoir entendu parler de difficultés à la       

résidence Aigue Marine. 
Le Maire dit qu’effectivement il y a des problèmes suite aux soucis de santé 
de la directrice. 
La DDAS a demandé à Madame DECLUNDER, ancienne directrice, d’assurer     
la direction par intérim. 
D’autres problèmes sont également liés au vieillissement des résidents et 
donc à leur perte d’autonomie. Il faudrait créer des postes supplémentaires 
mais la DDAS s’y refuse pour l’instant. 

 
• Madame Huguette THEOBALD demande si la démission de madame Marie-

Claude MARTEEL remet en cause le projet de remplacement de mobiliers 
scolaires. 

       Le Maire répond par la négative, la commande sera maintenue. 
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• Avant de clore la séance, le Maire met à la disposition de chaque conseiller 

les rapports cités ci-après :  
- « Quels enjeux pour les nouveaux séniors ? » 
- « Rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité des 

services de l’eau » 
- « Bilan activité – opérations terminées en 2008 de la 

CUD » 
         et souhaite à tous de bonnes vacances 

 
 

Le Maire 
 

 
 

Claude MARTEEL 


